
I T CHÂTILLON
!, Chalaronne République FranÇaise

COMMUNE DE CHATILLON-SUR-CHALARONNE (Ain)

EXTRAIT DU PROCES.VERBAL DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 AVRIL 2026

N"DCM-2026-039

OBJET:

FINANCES

Attribution des subventions
aux associations

Année 2026

Membres en exercice : 29
Membres présents : 25
Membres votants : 29

L'an deux mille vingt-six le vingt-huit avril à dix-huit heures trente, le Conseil
Municipal de la Commune de Châtallon-sur-Chalaronne, s'est réuni en
mairie, après convocation en date du 22 avril 2026, sous la prêsidence de
M. Patrick MATHIAS, Maire.

M. le Maire ouvre la séance, il procède à l'appel des conseillers:
Etaient présents :

M. MATHIAS - Mme BIAJOUX - Mme ROBIN - M. IVIORIN - l\ilme BAS-
DESFARGES - M. LEDUC - Mme MERLIN - M. MARTINON - Mme SOUPE
- M. JACQUARD - Mme PAGET - M. CURNILLON - Mme DESCOiiIBES -
Mme COUTURIER - M. GINDRE - Mme FETTET - lvl. DECOI\4BLE -
M. DUPUPET - Mme PERNIN - I/1. PESCARI\4ONA - Mme BRUNEL -
Mme MARIN - M. GADENNE - M. BEJA - Mme CHEVALIER.

Absents avant donné un pouvoir: N/l PERREAULT représenté par Mme
BIAJOUX - Mme BROCHARD représentée par Mme MERLIN - M. Dl
CARLO reprêsenté par M. MORIN - M. TASPINAR représenté par Mme
BAS-DESFARGES.
Absent : nêant.

l\4adame Annae ROBIN est élue pour remplir les fonctions de secrétaire de séance

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Après examen en commission Finances le 13 avril 2026, Monsieur le Maire propose aux conseillers
municipaux d'attribuer les subventions annuelles, comme suit:

Subventions 2026 CULTURE

Associations Attributions 2025 Demandes 2026 Propositions 2026

ACADÉMIE DE LA DOMBES 350,00 € 150,00 €
C uivres en Dombes 4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 €

8 000,00 € 7 700,00 € 7 700,00 €

360,00 € 360,00 € 360,00 €

JUMELAGE (cadeaux aux écoles) 500,00 € 565,00 € 565,00 €
Comité de Jumelage 0,35 € par habitant 0,00 € 0,00 € 0,00 €

LA PIE QUI GRATTE

ARTIS
4 000,00 € 4 000,00 € 4 000,00 €

3 000,00 € 0,00 € 0,00 €

oMc 25 000,00 € 25 000,00 € 20 000,00 €

Eco Solid'Ere 700,00 € 1 500,00 € 700,00 €

TRADITION SUR CHALARONNE 200,00 € 200,00 € 200,00 €

Les petites Pages Châtillonnaises 600,00 € 1 500,00 € 600,00 €

Châtillon Chante 300,00 € 400,00 € 300,00 €

UNION MUSICALE 8 400,00 € 13 780,00 € 14 000,00 €

TOTAUX 55 410,00 € 59 155,00 € 52 575,00 €
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150,00 €

Festival de Théâtre Contemporain

Créateliers pour Tous
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Demandes 2026

4 000,00 €

0,00 €

500,00 €

6 000,00 €

200,00 €

150,00 €

1 400,00 €

Athlétisme Châtillonnais VAILLANTE

lub Loisirs Sportif C hâtillon nais

F.C.D.B. Football 4 000 00€

100 00€

Associations Attributions 2025

2 600.00 €

Club de Modélisme

Badmin'Dombes
1 000,00 €

1 400,00 €

500,00 €

200,00 €
c
KCC. - [arate

Athlét. Châtillon. Course des
lumières

_4_qqq9q €

_ 20010q €

5 000,00 €

2 000,00 €

1 400 00

100 ,00 €

0 00€
€

_0p9 §
500pq É

TOTAUX 22 100,00 € 41 350,00 € 27 800,00 €

Subventions 2026 SPORTS

Office Municipal des Sports

XV de la Dombês - Rugby

Gymnastique C hâtillon naise

Cross Can'AlN

Tennis
Cercle cYcliste Châtillonnais
Bien Organiser pour Mieux Soutenir

Volley N'Co

Club de musculation

300,00 € 0,00 €

-€ 5 000.00 €

2 000.00 € I000,00 €

1 000,00 € 1 500,00 € I 000,00 €

500,00 € 2 000,00 € 500,00 €
0.00 € 0 00 €

1 500,00 € 2 500,00 € 1 500,00 €
2 500,00 €

4 000,00 €

1 000,00 € 3 000,00 €

500,00 € 600,00 €

-€
4 000,00 €

1 000,00 €

500 00€

Associations Attributions 2025 Demandes 2026 Propositions 2026

5 250 00

2 000 00€

1 500,00 €

'l 500,00 €

€

'100,00 €
AMICALE DES ANCIENS SAPEURS
POMPIERS

JSP (Jeunes Sa peu rs-Pompiers)

CHATILLON NATURE EN DOMBES

COMITE DE LA FOIRE

DELEGATION Miss Châtillon

TOTAUX 1

100,00 €
2 000,00 €

1 300,00 €

14 593,00 €

24743,00 €

1 500,00 €

5 250,00 €

2 000,00 €

1 500,00 €

14 841,00 €

5 250,00 €

1 500,00 €

25 191,00 €

100,00 €

25 't91,00 €

38 000,00 €

500,00 €

1 000,00 €

300,00 €

32 000,00 €

300,00 €

300,00 €

500,00 €

300,00 €

AMICALE DU PERSONNEL

Sou des écoles
Association sportive collège

APIC

Eugène Dubois

40 100,00 €

36 000,00 €

150,00 €

37 750,00 €

1000 0

300,00 €

300,00 €

0€

Subventions 2026 ENFANCE ET ENTRAIDE

TOTAUX 2 33 100,00 €

Propositions 2026

48 000,00 €

48 000 00 €

Estrmation 64 élèves châtillonnais

Attributions 2025

53 380,00 €

53 380,00 €

ASSOCIATION

TOTAUX

Subventions 2026 OGEC SAINT-CHARLES
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Propositions 2026

3 600.00 €

Gaule Châtillonnaise

Vaillante Handball 1 500,00 €

2 500,00 €

4 000,00 €

AMICALE SAPEURS POMPIERS

14 841,00 €

ç

Association sportive collège Saint-
Charles

Forfait communal
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Un élu n'a pas pris part au vote pour la subvention suivante: M. CURNILLON ) La Gaule Châtillonnaise.
Un élu n'a pas pris part au vote pour les subventions suivantes: M. PESCARi/IONA ) Eco Solid'Ere et
Cercle cycliste Châtillonnais.
Un élu n'a pas pris part au vote pour les subventions suivantes: l\4. LEDUC ) Comité Jumelage et OMC.
Un élu n'a pas pris part au vote pour la subvention suivante: M. GADENNE ) La Pie qui Gratte.

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,

APPROUVE à la majorité (22 voix pour et 6 voix contre) l'attribution de la subvention pour 2026 à la Gaule
Châtillonnaise, au Comité de Jumelage et à I'OMC,

APPROUVE à la majorité (23 voix pour et 5 voix contre) l'attribution de la subvention pour 2026 à Eco
Solid'Ere, au Cercle cycliste Chàtillonnais et à La Pie qui Gratte,

APPROUVE à la majorité (23 voix pour et 6 voix contre) l'attribution des autres subventions aux
associations pout 2026, ci-dessus détalllées.

Ainsi délibéré le 28 avtil 2026

Le l\4 a ire Secrétaire de séance
Patrick l\,4 IAS Annie RO BIN

Acte rendu exécutoire après
Afflchage ou notifjcation
Le : (r1o': l:Lo2-L

Et depôt en Préfecture
Le : 6/u5l20ZG
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Pour extrait conforme.
Au registre sont les signatures.
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